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2 FINANCES
Comment cadrer, suivre et rendre 
compte des actions réalisées. 
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FINANCES

ENJEUX

Le secteur est soumis à un triple défi : celui de la transparence puisqu’il s’agit de mobiliser des moyens

pour l’intérêt général, celui de la frugalité pour optimiser les ressources utilisées et celui de l’anticipation

pour conduire les transformations nécessaires. Stratégiquement, l’organisme doit connaitre son modèle

socio-économique.

OBJECTIFS

Le thème FINANCES précise comment cadrer, suivre et rendre compte des actions réalisées. Il détaille

comment l’organisme fait preuve de transparence sur les ressources qu’il mobilise pour agir et comment il

les gère, mais aussi comment il anticipe les nécessaires transformations lorsqu’il y est confronté.

CHEMIN PROPOSÉ

S’appuyer à la fois sur une comptabilité générale régulière, sincère et contribuant à donner une image fidèle,

sur une information financière de qualité, lisible, accessible et largement diffusée, ainsi que sur un outil de

gestion budgétaire performant, cohérent et fiable.
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F1 / Une comptabilité générale régulière, 
sincère et contribuant à donner une image 
fidèle

F2 / Une information financière de qualité, 
lisible, accessible et largement diffusée

F3 / Un outil de gestion budgétaire 
performant, cohérent et fiable

Etude des
Bonnes Pratiques

Finances
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Objectif F1 

Une comptabilité générale 

régulière, sincère et 
contribuant à donner  une 

image fidèle
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Guide des Bonnes Pratiques 
3 Objectifs de Bonne Gestion Financière 

F1: Une comptabilité générale régulière, sincère et contribuant à donner  une image fidèle

Organisation comptable
Tenue et traitements 

comptables
Arrêté des comptes Approbation des comptes

BP 50-53 54-56 57 58

Une Organisation comptable fiable et conforme respectant les normes de l’Autorité des Normes 
Comptables (ANC)
Bonne pratique 50 : L’entité établit des comptes annuels (Bilan, Compte de résultat, Annexe)                    
conformes aux normes en utilisant les trames de présentation préconisées par ces normes.
En particulier l’annexe comprend outre les obligations légales toutes les informations nécessaires                          
à la bonne compréhension des comptes.

Un  Compte de Résultat par Origine et Destination (CROD) et un Compte d’Emploi des Ressources (CER) 
exhaustifs et conformes
Bonne pratique 51 : Pour les entités faisant appel public à la générosité, le Compte de Résultat par Origine 
et Destination et le  Compte d’Emploi des Ressources doivent être tous deux établis avec leur annexe 
conformément aux textes de l’ANC
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F1: Une comptabilité générale régulière, sincère et contribuant à donner  une image fidèle
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Guide des Bonnes Pratiques 
3 Objectifs de Bonne Gestion Financière 

F1: Une comptabilité générale régulière, sincère et contribuant à donner  une image fidèle

Organisation comptable
Tenue et traitements 

comptables
Arrêté des comptes Approbation des comptes

BP 50-53 54-56 57 58

Des comptes annuels certifiés par un commissaire aux comptes et approuvés par un organe habilité :

Bonne pratique 52 :
Des comptes annuels certifiés par le CAC et approuvés par l’organe habilité :
- arrêtés par l’organe habilité tel que prévu dans les statuts ou le règlement intérieur;
dont les informations financières (rapport de gestion, rapport du trésorier ou rapport financier selon la 
terminologie retenue par l’entité) sont couvertes par la mission du Commissaire aux comptes qui en 
vérifie la sincérité et la conformité avec les comptes annuels;
- certifiés par le Commissaire aux comptes;
- approuvés par l’organe délibérant ou l’organe habilité par les statuts dans les 6 mois suivants la clôture.
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Guide des Bonnes Pratiques 
3 Objectifs de Bonne Gestion Financière 

F1: Une comptabilité générale régulière, sincère et contribuant à donner  une image fidèle

Organisation comptable
Tenue et traitements 

comptables
Arrêté des comptes Approbation des comptes

BP 50-53 54-56 57 58

Bonne Pratique 54 : 

Les outils logiciels et matériels de tenue de comptabilité sont adaptés à la taille et à la complexité                                
de l’entité. Ils sont sécurisés et régulièrement mis à jour.

Bonne Pratique 55 : 

Le responsable comptable, les personnels comptables et les prestataires extérieurs disposent                                 
des compétences techniques nécessaires à la réalisation de leurs tâches.  
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Guide des Bonnes Pratiques 

F2: Une information financière de qualité, lisible, accessible et largement diffusée

Une information financière 
de qualité

Une information financière 
lisible et largement diffusés

BP 59-61 62-64

Bonne Pratique 59 : Présentation

La présentation et le contenu des documents (site, bulletin, rapport annuel) sont adaptés au type de 
public, avec l’objectif de faciliter la compréhension.

Bonne Pratique 62 : Indivisibilité

Toute présentation de données chiffrées est accompagnée des commentaires indispensables.  

En cas d’information par extraits, l’accès à l’information complète est aisé. En particulier le site internet 
permet le téléchargement des comptes annuels dans leur intégralité.



L’annexe des comptes annuels est un document tout aussi important que le bilan et le compte de 
résultat. Elle doit être claire, concise et mentionner toutes les informations significatives facilitant la 
compréhension des comptes. 

• Faits majeurs de l’exercice :

✓ Evènements principaux de l’exercice

✓ Evénements postérieurs à la clôture de 
l’exercice

• Règles et méthodes comptables :
✓ Le référentiel comptable
✓ Les conventions générales
✓ Durée et période de l’exercice 

comptable
✓ Changement de méthode comptable

• Notes sur l’actif du bilan :
✓ Tableau des immobilisations
✓ Tableau des amortissements
✓ Règles appliquées : valeur 

comptable brute, frais 
incorporées, durées 
d’amortissement, 
dépréciations  ….

✓ Stocks
✓ Créances
✓ …

• Notes sur le passif du bilan :
✓ Fonds propres, tableau de 

variation des fonds propres,
✓ Provisions pour risques et 

charges
✓ Fonds reportés et fonds dédiés
✓ Etat échéances des dettes
✓ ….

• Compte de résultat :
✓ Cotisations : préciser les types et 

les modalités
✓ Tableau des subventions et 

échelonnement dans le temps
✓ Legs, donation, assurance vie
✓ AGP ….

• Autres points :
✓ Engagement pensions & IDR
✓ Rémunération des dirigeants
✓ Honoraires du CAC
✓ Autres engagements de l’entité
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F2: Une information financière de qualité, lisible, accessible et largement diffusée

• Présentation de l’entité :
✓ L’objet social
✓ Missions sociales réalisées
✓ Moyens mis en œuvre

Institut IDEAS
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F1: Une comptabilité générale régulière, sincère et contribuant à donner  une image fidèle
F2: Une information financière de qualité, lisible, accessible et largement diffusée

Journal

Grand livre / 
balance

Comptable

•Bilan
•Compte de résultats

•Annexes :
- Annexe CdR
+ (si appel GP)

- CROD
- CER & sa notice 

explicative

CAC
Organe 

délibérant

Comptes annuels

CAC

Rapport du 
CAC

Rapport 
spécial

Certifie               
les comptes 

Organe chargé 
d’arrêter                  

les comptes

Membres OCA
DAF
Trésorier
Comité finance

Comité spécialisé          
en charge de 

vérifier la réalité 
du contrôle 

interne

Rapport moral     
du président

Rapport financier 
du trésorier

Rapports du CAC

Approuve après 
lecture

Arrête 
les 

comptes

Service 
en charge de 

la comptabilité

Service 
comptable                   
et financier

Comptable
Expert comptable
Trésorier

logiciel

BP 52

BP 50

BP 51

BP 58

BP 55

BP 54

BP 57

Publication      
au  JO selon 
obligations

BP 56

BP 61

F2
BP 59
BP 60
BP 62

F2
BP 59
BP 62
BP 63

BP 64
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F1: Une comptabilité générale régulière, sincère et contribuant à donner  une image fidèle
F2: Une information financière de qualité, lisible, accessible et largement diffusée
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F1: Une comptabilité générale régulière, sincère et contribuant à donner  une image fidèle
F2: Une information financière de qualité, lisible, accessible et largement diffusée
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F1: Une comptabilité générale régulière, sincère et contribuant à donner  une image fidèle
F2: Une information financière de qualité, lisible, accessible et largement diffusée

Nouvelle obligation :

- avec un mécénat de compétence

Nouvelle procédure de contrôle

- élargissement de la procédure de contrôle par l’administration
- développer le questionnaire des 4P
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F1: Une comptabilité générale régulière, sincère et contribuant à donner  une image fidèle
F2: Une information financière de qualité, lisible, accessible et largement diffusée

Dans les annexes des comptes 2023

- Pour les associations qui ont plus de 153KE de dons :
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Objectif F3 

Un outil de gestion 

budgétaire performant, 
cohérent et fiable
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Guide des Bonnes Pratiques 
3 Objectifs de Bonne Gestion Financière 

F3: Un outil de gestion budgétaire performant, cohérent et fiable

Une comptabilité 
analytique multi axiale

Cohérence 
analytique/générale

Processus budgétaire

BP 65-66 67 68-71

Une Comptabilité multi axiale permettant un classement par nature, origine ou destination                                           
et par mission ou programme.

Bonne Pratique 66 - Précision
Cette comptabilité  comprend le classement des emplois de fonds par mission et par origine  ou 
destination.

Elle est destinée à  analyser le coût des différentes actions engagées dans le cadre des programmes.                         
Cette individualisation des missions répond aux règles de finesse de la BP 60.
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Guide des Bonnes Pratiques 
3 Objectifs de Bonne Gestion Financière 

F3: Un outil de gestion budgétaire performant, cohérent et fiable

Une comptabilité 
analytique multi axiale

Cohérence 
analytique/générale

Processus budgétaire

BP 65-66 67 68-71

Un processus budgétaire efficace 

Bonne Pratique 68 : Le processus budgétaire est formalisé (calendrier/mode opératoire) et actualisé.

Bonne Pratique 69 :  Le processus budgétaire est collaboratif et contradictoire.                                                        
Il permet de définir la responsabilité des différents acteurs sur les différentes actions, et d’y associer                   
des indicateurs de performance. 

Bonne Pratique 70 - Equilibre Emplois-Ressources : Le budget comprend la présentation des emplois                     
et des ressources, ventilés par mission(s) faisant ressortir l’évolution de la situation financière de l’entité.                               

Il comprend également un tableau de trésorerie prévisionnelle mensuelle sur 12 mois. 

Bonne Pratique 71 - Performance : Le budget annuel présente les actions, les coûts associés, les objectifs 
poursuivis, les résultats déjà réalisés et les prévisions mesurés au moyen d’indicateurs précis et motivés.
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F3: Un outil de gestion budgétaire performant, cohérent et fiable

Processus budgétaire : les étapes, les contributeurs, les responsables des actions 

N-1                                                                          N    

Collecter 
les 

besoins

Consolider
Les besoins

Emplois & ressources 
ventilés par missions

---
Indicateurs de performance

Emplois & ressources 
ventilés par missions

---
Indicateurs de performance

Etablir le budget 
prévisionnel

Etablir le tableau de 
trésorerie année N

Validation 
par l’OCA

Suivi budgétaire

0
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prévision réel

Tableau de trésorerie mensuelle



Avec le soutien des membres fondateurs :

Compagnie Nationale des Commissaires aux Comptes (CNCC)
Conseil National de l’Ordre des Experts Comptables (CNOEC)

Caisse des Dépôts

Et de

Ministère de l’Education Nationale et de la Jeunesse
BNP Paribas

Fondation Crédit Coopératif
Fondation AFNIC

info@ideas.asso.fr / www.ideas.asso.fr Merci de votre attention !
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